
 

REUNION CLUBS du 24 janvier 2014 
 

 

 

 
Ordre du jour :  

Accueil des clubs avec émargement des présents  

Démission et explications de Daniel LEBERT  

Fonctionnement de la commission 

Point sur le règlement départemental 

Challenge route 

Approbation d’une participation annuelle de fonctionnement 

Point National de cyclo-cross  

Organisation départemental route 

Etude des demandes d’adhésion 

Questions diverses  

 

 

1°) accueil des clubs :  

 Il est procédé à l’accueil des clubs et l’émargement de la feuille de présence permettant de 

savoir quels sont les clubs participant à cette réunion.  

Clubs présents : 

- J3 SPORTS AMILLY 

- FRATERNELLE DE BONNEE 

- US BONNY 

- VTT MARDIE 

- MENESTREAU EN VILLETTE 

- MEUNG CYCLISME 

- AMICALE DE NEUVILLE 

- NEVOY SPORTS 

- ASPTT ORLEANS 

- USOPOC 

- US OUZOUER SUR TREZEE 

- US POILLY CYCLISME 

- ST JEAN DE LA RUELLE 

- BRAQUET ABBATIEN 

- CSM SULLY SUR LOIRE 

- VC BEAUMONT DU GATINAIS 

- VTT SERMAISES MALESHERBES 

 

 

2°) Démission et explications de Daniel LEBERT et courrier de Mme ARADAN Présidente du 

comité départemental : 

 Daniel LEBERT avait déjà envoyé son courrier de démission et d’explications à l’ensemble des 

clubs affiliés. 

 Gérard DEZECOT donne lecture du courrier de Madame ARADAN. 

 



3°) Fonctionnement de la commission :  

 Après un échange constructif entre les clubs présents et les 3 membres de la commission 

restants, il a été décidé que ces derniers géreront la partie administrative et les affaires 

courantes du cyclosport départemental.  Par contre en deuxième partie de leurs réunions les clubs 

seront invités pour échanger et valider les points importants. Le  but est d’avoir un fonctionnement 

collégiale et que les décisions prises ne soit plus remises en cause. Les clubs absents lors de ces 

réunions ne pourront en aucun cas les contester. 

 

 

4°) Point sur le règlement départemental et les procédures : 

 Rappel et précision sur des points importants du règlement et les procédures de 

fonctionnement. 

 

5°) Challenge route :  

 Après discutions, le point concernant le retrait de 20 points en cas de changement de 

catégorie est retiré. 

Les bénévoles sur la Ronde du Loiret se verront attribué les 5 points de participation.  

Le règlement mis en ligne sur le site de la commission sera corrigé en conséquence. 

 

 

6°) Approbation d’une participation de fonctionnement :  

 L’ensemble des clubs présents sont favorables à la mise en place d’une participation au 

fonctionnement du cylocport de 70€, celle-ci sera remboursée aux clubs en 2 parties : 

 - 35 € pour les clubs qui auront organisé au moins une preuve sur la saison de cyclocross 

2013/14 et route 2014. (les clubs qui n’ont que 1 ou 2 cyclosportifs pourront demander un 

remboursement s’ils vont aider à l’organisation d’une autre épreuve)  

 - 35 € pour les clubs présents à la réunion générale de fin d’année. 

Aucune carte cyclosportive ne sera remise aux clubs qui ne se seront pas acquittés de cette 

participation.  

A la demande des clubs, le trésorier pourra accepter un seul chèque en règlement des 70 euros et 

des cartons. 

 

 

7°) Point National de cyclo-cross : 

 24 coureurs  sont inscrits au National qui se déroulera les 1er et 2 février 2014 à MENNECY 

dans l’Essonne. 

Le trésorier conservera sans encaisser les chèques de 50 euros qu’il a reçus concernant le prêt des 

maillots de sélection. 

En revanche, il a été demandé à tous les coureurs des frais d’inscription à hauteur de 14.50 euros. 

Cette somme non prévue par les règlements sera remboursée. 

 

 

8°) Organisation départemental route :  

 Le club de Neuville aux Bois s’était proposé pour prendre en charge ce championnat le 

dimanche 26 avril, ce qui posait problème pour l’ASPTT qui organisait la veille à Vienne en Val (Un 

certain nombre de coureurs auraient fait l’impasse sur cette épreuve pour se réserver pour le 

championnat) et dans ce cas il annulerait leur épreuve. 

Après discussion l’ASPTT Orléans accepte d’organiser ce championnat dans le cadre de la course de 

Vienne en Val le samedi 25 avril. 



Le club de Neuville aux Bois doit étudier les possibilités d’organiser le championnat 

département de contre la montre. Cette épreuve pourrait se dérouler le matin d’une course. 

 

 

9°) Etude des demandes d’adhésion :  

- Fenêtre Franck   VTT Mardié 3ème catégorie 

- Voisin Christophe   VTT Mardié 3ème catégorie 

- Crouzet Fabien   VTT Mardié 3ème catégorie 

- Voisin Christophe   VTT Mardié 3ème catégorie 

- Patel Victor   CSM Sully cyclisme 3ème catégorie 

- Simon Jean   CSM Sully cyclisme 3ème catégorie 

- Moreau Yves   CSM Sully cyclisme 3ème catégorie 

 
 

10°) Questions diverses :  

- Réunion générale de fin d’année le 24 octobre 2014. 

Gilles BRINON propose de l’accueillir à Meung sur Loire ou à Dry, il se renseigne pour une 

salle et confirme au membre de la commission. 

- La prochaine réunion des clubs est prévue pour le 14 mars 2014 20h à ST MARTIN 

D’ABBAT. 


